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NOMINATIONS AUX POSTES DEVENUS VACANTS DANS I..ES ORGANES 
SUBSIDIAml!:S DE L' ASSElviBLEE GENERALE 

COMITE DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Note du Sec1•éteire gé:qér~! 

l. La résolution 74 (I) que 1 1AaGemblée générale a adoptée le 7 décembre 1946 

~ontient la disposition suivante : 

".,. en 19~-7, et chaque année par la sui te, 1 1 Ass~mblée générale 1 lors de 

sa session ordinaire, nommera un commisa.aire awc compt~~ qui entrera en 

fonctions le 1er juillet de l' allnée suivante pour tlne d·.J.:rée de trois ans." 

~. Le Comité des commissaires at~ comptes se compose actue~:ement des membres 

3Uivants : 

Le Vérificateur général des comptes (ou le fonctionnaire possédant un titre 

équivalent) de la Colombiej 

Le Vérificateur général des comptes (ou le fonctionnaire possédant ~~ titre 

équivalent) de la Norvège; 

Le Vérificateur général des comptes.(ou le fonctionnaire possédant un titre 

équivalent) dee Pays-Bas, 

3. Le Vérificateur général des comptes de la Colombie a été nommé membre du 

~omité à la huitième session de l'Assemblée générale [résolution 776 (VIIIl7, pour 

une durée de trois ans; son mandat expire le 30 juin 1957• En vertu de la 

ii.sposition citée au paragraphe 1, 1' Assemblée générale devra, à sa onzième session, 

~n 1956, nommer membre du Comité le Vérificateur général des comptes (ou le 

fonctionnaire possédant un titre équivalent) d'un Etat Membre afin de pourvoir 

à cette vacance, Le commissaire ainsi nommé exercera ses fonctions pendant une 

~ériode de trois ans à compter du 1er juillet 1957c 
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4. Lors des sessions précédentes, la Cinquième Commission présentait à 

l'Assemblée générale un projet de résolution o'Ù. elle indiquait le nom de l'Etat 

Membre dont elle recommandait de nommer le Vérificateur général des comptes 

- (ou le fonctionnaire possédant un titre équivalent) membre du Comité. Four ne 

pas retarder les travaux de l'Assemblée, le Secrétaire général propose d'adopter 

une procédure analogue à la onzième session. 




